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Bill 75 2004

 

Projet de loi 75 2004

An Act to amend the  
Retail Sales Tax Act 

 

Loi modifiant la  
Loi sur la taxe de vente au détail 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  (1)  Subparagraph 1 i of subsection 7 (1) of the
Retail Sales Tax Act is amended by striking out “four
dollars” and substituting “$6”. 

  1.  (1)  La sous-disposition 1 i du paragraphe 7 (1) 
de la Loi sur la taxe de vente au détail est modifiée par 
substitution de «6 $» à «4 $». 

 (2)  Subparagraph 1 ii of subsection 7 (1) of the Act
is amended by striking out “four dollars” and substi-
tuting “$6”. 

  (2)  La sous-disposition 1 ii du paragraphe 7 (1) de 
la Loi est modifiée par substitution de «6 $» à «4 $». 

 (3)  Subparagraph 1.1 iii of subsection 7 (1) of the
Act, as enacted by the Statutes of Ontario, 2002, chap-
ter 8, Schedule J, section 2, is amended by striking out
“$4” and substituting “$6”. 

  (3)  La sous-disposition 1.1 iii du paragraphe 7 (1) 
de la Loi, telle qu’elle est édictée par l’article 2 de 
l’annexe J du chapitre 8 des Lois de l’Ontario de 2002, 
est modifiée par substitution de «6 $» à «4 $». 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Retail Sales Tax 
Amendment Act, 2004. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2004 
modifiant la Loi sur la taxe de vente au détail. 

___________  ___________ 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Retail Sales Tax Act to expand the exemp-
tion from retail sales tax for prepared food products from an
eating establishment. At present, those food products are exempt
from tax if they are sold for $4 or less. The Bill raises the price
for the exemption to $6 or less. 

 Le projet de loi modifie la Loi sur la taxe de vente au détail
pour élargir l’exemption de la taxe de vente au détail accordée 
aux aliments préparés vendus dans un établissement de restaura-
tion. À présent, ces aliments sont exemptés de la taxe s’ils sont 
vendus à un prix qui n’est pas supérieur à 4 $. Le projet de loi 
augmente le prix prévu pour l’exemption à un prix qui n’est pas 
supérieur à 6 $. 
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